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ROUBAIX, LE   3  JUIN   1891 

LÀ SUPPRESSION DES PETITS TRIBUNAUX 
Au cours de la discussion du budget de 

1891, la Chambre a formellement exprimé 
le vœu de voir supprimer les petits tribu- 
naux civils insuffisamment occupés. C'est 
justice. Si en effet dans les tribunaux des 
grandes villes l'accumulation des affaires 
encombre le rôleet retarde ainsi la procédure, 
il en est d'autres qui n'ont pas soixante affai- 
res à juger par an, et dont les magistrats 
ont des loisirs à rendre jaloux tous les ren- 
tiers de la création. 

C'est ainsi qu'au lieu de siéger quatre ou 
cinq fois par semaine comme dans les cen- 
tres importants, certains tribunaux ne 
tiennent pendant ce temps qu'une audience 
civile. Puisque l'Etat donne aux juges mis- 
sion de faire régner la justice, ne convient il 
pas de commencer par eux, et d'établir entre 
leur temps de travail une équitable égalité ? 

Obéissant au désir de la Chambre, le mi- 
nistre de la justice, qui doit déposer pro- 
chainement un projet tendant à la suppres- 
sion ou tout au moins à la réforme des 
petits tribunaux, vient d'adresser aux pro- 
cureurs généraux une circulaire demandant 
leur avis sur la question. 

Trois systèmes sont en présence. 
Le premier consiste à supprimer purement 

et simplement les petits tribunaux et à défé- 
rer aux tribunaux voisins les affaires dont 
ils étaient saisis. La mesure semble d'appli- 
cation facile, et pourtant elle soulève une 
double objection. D'abord, en créant un tri- 
bunal par arrondissement la loi du 27 ventôse 
an VIII a voulu avec raison décentraliser la 
justice et la mettre à portée des plaideurs. 
Ce serait désormais contraindre les habitants 
des arrondissements privés des tribunaux à 
des déplacements incommodes et coûteux. Et 
puis, en supprimant les tribunaux,' on sup- 
primerait nécessairement les charges de 
greffier et d'avoué qui y sont attachées, et 
le montant des indemnités à distribuer de ce 
chef aux officiers ministériels expropriés 
atteindrait un chiffre importait. 

Un autre système tend à conserver les 
sièges des tribunaux insuffisamment occupés 
mais à charger les magistrats qui les com- 
posent de remplir dans les moments où ils 
ne jugent pas, l'office de juge de paix dans 
divers cantons du ressort. Ces manières de 
magistrats maître Jacques, moitié juges de 
paix, moitié juges civils ne laissent pas que 
de présenter de sérieux inconvénients. Ces 
juges sauront ils dans l'exercice de leurs 
modestes fonctions se mettre à la portée de 
de leur auditoire ? D'autre part, doit-on 
admettre que le même juge puisse statuer en 
appel sur des procès dont il a connu en pre- 
mière instance comme juge de paix? Ce se- 
rait contraire à toutes les règles de procé- 
dure et vicier en son principe le droit 
d'appel. 

On suppose aussi de conserver les petits 
tribunaux, mais sans y laisser de titulaires. 
A certaines époques, plus ou moins rappro- 
chées suivant le nombre des affaires, on y 
enverrait des magistrats de tribunaux voi- 
sins pour juger les procès du ressort. Ce 
système nous parait incontestablement le 
meilleur, ou pour mieux dire, le seul prati- 
que. L'innovation qu'il comporte ne présente 
aucun inconvénient : les Cours d'appel n'en- 
voient-elles pas à chaque session certains de 
leurs membres pour présider les assises des 
arrondissements de leur ressort ? 

Cette création d'assises civiles, pour la- 
quelle nous émettons nos vœux, ne blesse 
aucun principe juridique, ne lèse aucun inté- 
rêt, et réalise parfaitement le but désiré   : 

quelques économies, — ce dont le Trésor n 
saurait se plaindre. 

Mais si l'on supprime les tribunaux civils 
dans les petits centres, nous demandons 
qu'on en établisse dans des villes de l'impor- 
tance de Roubaix Tourcoing. 

LES   RtTRAUES   DES   OUVRIERS 
Paris, 2 juin.— M. Constans déposera prochaine- 

ment le projet de loi sur les retraites des ouvriers ; 
ce projet a pour but d'assurer aux ouvriers gagnant 
moins de trois mille francs par an, une retraite qui, 
après 30 années de versements, serait de tro s c sots 
francs au minimum et de six cents francs au maxi- 
mum. 

L'ouvrier versera t 5 centimes par journée   de   tra- 
vail,   à partir de 25 ans: le patron versera t nnesom-   3*| 
me égale. 

Apras trente année» de versements, la retraite se- 
rait de 180 fr. et l'Etat parferait la différence entre 
180 et 300 fr.; si l'ou rier versa 10 centime», le pa- 
tron devra doubler sa cotisât on et l'Etat comblera 
également la différence entre 360 et 600 fr. 

Si, pour une cause quelconque, l'ouvrier interrompt 
s«8 versements pendant un certain nornbre d'années, 
cinq ans au maximum, il ne sera pas déchu de ses 
droits à la retraite: il pourra reprendre ses verse- 
ments et l'époque de sa retra te sera simplement re- 
tardée des années d'interruption. 

L'ouvrier que des ace dent-: ou des infirmités met- 
traient dans l'impossibilité de continuer ses verse- 
ments aura droit a une pension de secours d'un chif- 
fre variable; ce fonds de secours sera alimenté par les 
versements déjà opérés par l'ouvrier, par les verse- 
ments tombés en déshérence, par des donations et 
des legs, etc. 

Le projet permet également aux ouvriers d'avoir 
recours au système d'assurance à capital réservé, de 
telle façon que ces trente anauités de versement ail- 
lent a sa veuve ou à ses enfants avant ou après la pé- I 
riode de trente ans, tout en se réservant en cas de 
survie, la jouissance de sa retraite. 

Dans ce cas, les versements seraient beaucoup plus 
élevés, l'Eiat n'intervenant d'ailleurs que pour assu- 
rer à l'ouvrier une retraite de 600 francs au maxi- 
mum. 

Quant aux 800,000 souscripteurs à la caisse de re- 
traite, ceux qui touchent actuellement une pension 
seront traités, dès la promulgation de la loi, comme 
les nouveaux souscripteurs, et l'Etat interviendra 
également, dans la même proportion et jusqu'à la 
rxême limite, pour les versements en cours. 

Un règle.nent d'administration publique détermi- 
nera le mode déversement des ouvriers et des patrons 
à la caisse nationale des retraites, sans aucun inter- 
médiaire. 

La système adopté sera très probablement celui de 
la Caisse nationale d'épargne; le patron remettant un 
timbre de cinq centimes ou de dix centimes, suivant 
les versements de celui-ci, constatés sur son livret 
par l'oblitérât'on de timbres de même valeur. En ce 
qui concerne les ouvriers étrangers, le patron devra 
payer par jour 10 centimes par ouvrier étrang-. rem- 
ployé par lui à la caisse de retraite et ces fonds iront 
grossir la réserve affectée aux pensions de secours 
pour les ouvriers prématurément incapables de tra- 
vailler. 

En admettant cinq millions d'adhérents dès la pre- 
mière année, la charge pour l'Etat, au bout de 30ans, 
atteindrait environ cent millions au maximum. 

» Aussi, quand l'incident a été clos, tout le monde 
a fait mine de s'éclipser et il ne restait manifestement 
plus qu'à lever-la séance. Mais les fuyards ont été les 
premiers à réclamer la continuation de la séance 
qu'ils ont désertée sans retard et la lame a été mise 
sur le chantier. 

» Dans ua discours peu é-^auté, et, rlisons-le eans 
parti pr,s,qui no méritait pas beaucoup plus de l'être, 
M. Mlochau a protesté contre l'exemption proposée 
parle Gouvernement et par la Commission. L'Agri- 
culture avait maintes fois présenté ses arguments 
avec beaucoup plus de force; il est vrai que lesdits 
arguments avaient tant de fois é'.é réfutés que M. Mi- 
lo.'hau est ass- z excusable de ne pas les avoir soute- 
nus in extremis avec plus d'entho isivjme ni même 
de conviction. 

«Aussi, le rapporteur de la Commission -les douanes, 
M. Lavertujeon, n'a pas cru nécessa're d'mvster lon- 
guement surtout en ce qui concerne le droit considéré 
en lui même ; toutsos effort a porté sur le Hrawback, 

rnier refuge des prohibitionn-^tes. et >1 a fourn' sur 
le fonctionnement de ce détestable et peu loyal expé- 
dient avant 1860 des renseignements de fait qui ne 
peuvent être contestés et qui ponant le dernier coup 
à une thèse universellement condamnée sauf par ceux 
qm, parfaitement édifiés sur le fond do la quest on, 
n'envisagent le drawback que comme me machine de 
guerre. » SEVERN. » 

LE DROIT SUR LA LAINE 
à.    la    Chambre 

LA   PREMIÈRE   «FOURNEE 
Paris, 1er juin : 

« C'est depuis longtemps un lieu commun que les 
questions politiques dominent et absorbent les ques- 
tions d'affaires;   le dicton   s'est   encore   un»  fois et 
malheureusement vér.fié en ce qui touche le sort qui 
r?é«ormas sera fait à la la laine et pourtant l'objet 
du débat était de ceux qui engagent au premier chef 
les intérêts généraux du pays. 

« Donc, il s'est trouvé que la suite de la d scus- 
sion du projet de loi relatif à l'établissement du tarif 
général des douanes était, à la séance de lundi, cou- 
pée par une interpellation, et quelle interpellation! 

» M. Basly. dont le seul but était de se tailler une 
réclame retentissante sur le do-i des ouvr>ers métal- 
lurgistes du bassin de Maubeuge, n'en a pas moins 
réussi à attirer à la tribune un ancien ministre des 
travaux publias, M Baïhaut, pu.s le Garde des sceaux 
actuel, puis M. Millerand, puis M. Demay, puis M. 
de Mun, puis M. le président du conseil, ministre de 
la guerre, sans compter un intermède ass. z mouve- 
menté par M. Horace de Choiseul, sans mentionner 
aussi quelques seigneurs de moindre importance. 

LA DEUXIÈME JOURNEE 
Paris, 2 juin : 

» A la séance de la Chambre d'aujourd'hui, M. 
Jules Roche a soutenu la franchise des laines avec 
une netteté et une énergie qui ont laissé peu de doute 
sur l'issue du débat. 

» M. Georges Graux, par sa faiblesse t son décou- 
ragement visible, a accentué l'effet produit par le 
précédent orateur. 11 a semblé plaidé les circonstan- 
ces atténuantes. 

» M. Raynal est venu à la rescousse pour accen- 
tuer, sur la au du débat, l'avis de la commission, et 
M. Meline y a apporté la poids de sou autorité, en 
demandant toutefois au gouvernemeut le remanie- 
ment des tarifs de transports agricoles et dus primes 
au perfectionnement de la laine. 

» M. Develle a déclaré qu'il ferait la poss.ble pour 
cela. 

» Le président, M. Casimir Périer, a alors mis aux 
vi.ix l'amendement de M, Milochau. Le dépouillement 
du sorutin a donné le résultat suivant : Votants, 514; 
II ajonté absolue, 258; pour, 137; cantre, 380. 

» L'exemption a été votée, à mains levées, — au ta- 
rif générai et au tsr.f minimum— malgré MM.Graux 
e des Rotours, qui demandaient l'ex il.isi-m du tarif 
minimum. » SEVERN. » 

Nous donnons plus loin le compte-rendu détaillé 
d s débats. 

Chambre  des  Députés 
Séance du mardi 2 juin 

Présidence de M. Casimir PéRIBB, vice-président 

LE TARIF GÉNÉRAL MS DOUANES 
LES LAINES 

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion (ur- 
gence déclarée) du projet de loi relatif à l'établissement 
du tarif général des douanes. 

M LE PRéSIDENT rappelle que la Chambre s'est ar- 
rêtée au numéro 24 (Droit sur les laines). 

M. LE CHEVALIER défend un amendement tendant à 
frapper les laines eu masse d'un droit de 3u fr. au tarif 
général et de 30 fr. au tarif minimum; ceu- légère taxe 
ne compromettra en rien l'tnlustrie lainière tranç lise 
qui est très prospère et procurera un encouragement sé- 
rieux à l'agriculture. 

L'éleveur français, se voyant soutenu, développera le 
troupeau de moutons national qui s'amoindrit tous les 
jours. 

Les prétendues compensations qu'on accorde à l'agri- 
culture sont insuffisant;s. 

La Chambre a le devoir de rétablir un équilibre rompu i 9i!6 millions de kilos : 236 millions déplus 
par un système économique détestable 

Nos industriels 

nus si ees droits   ne sont pas votés. (Très bien 1 très 
bien!) 

Quand il s'agit d'un droit sur une matière comme la 
laiue eu suint, il convient tout d'abord, d'examiner quel 
est l'intérêt véritable, si c'est un intérêt agricole propre- 
ment dit qui est en jeu, ou un intérêt industriel et com- 
mercial. 

Il faut examiner si c'est le cultivateur ou l'industriel 
qui produit l'utilité de la laine. Qu»lle est en un mot 
dans fa valeur de la laine la part qui appartient à l'a- 
griculteur f quelle est celle qui appartient a l'industriel ? 

Si vous faites cet examen vous voyez immédiatement 
apparaître la prédominance consHérabla du travail in- 
dustriel et des opérations commerciales dans la valeur 
de la laine. 

Sans le travail industriel la mat ère première serait en 
effet frappée d'inutilité absolue.elle sei-ait inerte, morte ; 
c'est l'industrie, le commerce qui liviviiient, qui créent 
son utilité et sa valeur. (Très bien I 1res bien !) 

Voulez-vous suivre la ttausformation do ce produit 
qu'on vous présente comme un produit essentiellement 
agricole ? .^ 

Prenez 100 kilos de laine de Francs eu sviint, d'une 
valeur de lt>5 fr..- voilà bien le produit agricole. En cet 
état, il est inutilisable. Il faut dessuinter la laiue. la 
laver, la carder, la peigner. Aprè^j cj,tte première série 
d'opérations, il ne vous reste qu- 38 kilos de laine, 3£ k 
laine peignée et 6kilos biousses Li plus-value apportée 
par ces divers travaux est de 16 fr.et Ix part des salaires 
dans ces 16 tr. est de 9 fr 60. 

La laine ainsi peignée n'a pas encore d'utilité appré- 
ciable, et elle doit subir une seconde série d'opérations. 
Il faut la filer, et vous savei; les manipulations si corn 
piexes qu'exige la filature. En moyenne, on peut calculer 
que la laine filée a reçu une nouvelle plus-value de 24 
fr., dout la moitié, c'est-à-dire H fr.appartient aux salai- 
res ouvriers. 

La filature ne donne pas encore à la laine son utilisa- 
tion définitive : il faut la transformer en tissu d'où une 
troisième ssrio d'opérations, qui correspond à une nou- 
velle plus-value de 64 fr., dont 60 0,0, c'est-à-dire 38 fr. 
40. reviennent aux salaires des tisseurs, des teinturiers, 
des apprêteurs. 

Au total, le produit de 165 fr. vaut après ce te  triple, 
série d'opérations248 fr. et, si l'on y ajoute la valeur de* 
6 kilos debousses, 283 fr., sur lesquels !a nlus value est 
de 118 fr.. c'est-à-dire 71 0(0 

Si vous faites les mêmes calculs pour les laines d'Aus 
tralie, vous arriverez à des résultats plus irappants 
encore. 

100 kilos de laine d'Australie en suint valent 220 fr.; 
la même laine vaut en tissu 425 fr.; et sur cette plus- 
value de 205 fr., plus de la moitié appartient aux salai- 
res. Le produit a été doublé de valeur. 

Voilà l'œuvre de l'industrie 1 (Très D'en I très bien 1) 
Voulez-vous pousser plus loin l'examen ? Le tissu ne 

reste pas tissu, la fin dernière de la la'ne est, pour la 
plus grande partie, de couvrir les hommes. Les tissus 
deviennent donc vêtements, et, avec cette nouvelle trans- 
formation, on arrive à une valeur quatre fois, cinq fois, 
huit/ois supérieure à la valeur initiale. (Très bien 1 
tro . bien I) 

C'est là l'idée, en quelque sorte philosophique, qui 
doit dominer vos esprits. 

S'il en est ainsi, n'est-il pas évident que le caractère 
véritable de la laine est un caractère industriel, et qu'il 
ne s'agit pas ici d'intérêt agàcole présentant une ana- 
logie quelconque avec l'intérêt qui s'attache à des pro- 
duits tels que les céréales ? (Très bien t très bien !) 

Une fois ce principe général ad mis. revenons aux préoc- 
cupations de MM. Milochau et Lechevalier. 

L'agriculture, d ms la mesure de son intérêt, a reçu 
pour l'élevage du mouton uue satisfaction considérable 
par les droits que vous avez votés sur les moutons vi- 
vants et abattus. 

Vous n'avez qu'à vous rappelei vos votes. Quels droits 
y avait il auparavant ? quels droits y a-t-il encore à cette 
heure? 3 millions 616.000 fr. sur l'énsembl- de ces pro- 
duits. Quels .trous avez-vous mis à la plac ?8 militons 
195.060 fr., c'est à-dire 4 millions 579.000 fr., ou 27 0/0 
de plus.   - 

E-t-il possible de dire, après de pareils votes (et je ne 
parle en ci moment que des bestiaux), que les intérêts 
de l'Agriculture ont été négligés, qu'on ira pas eu souci 
de ses vœux ? (T. es bien ! très bien !) 

Si vous considérez maintenant l'industrie, la grande 
intéressée, qui crée et la v il ;ur et l'utilité du produit 
dont nous nous occupons aujourd'hui, la situation vou 3 
apparaîtra sous un jour tout différend. 

L'industrie de la laine s'est considérablement dévelop- 
pée en France ; mais, tout en offrant le spectacle de pro- 
grés énormes, elle s'exerce au milieu de difficultés gran- 
dissantes. 

Le commerce et l'industrie de la laine se sont accrus 
partout dans le monde. 

En 1879, la production totale de la laine était de 690 
millions de kilos. En 1889, dix ans après, elle a été de 

«■lasse  sous des dénominations 
Avec la laine de F-ance on ne 

de plus de 70 000 à 80.000 mètres, 
d'Australie on va jusqu'à 120.000 moires. 

La laine française, qui est sèche, raide et cassante, a 
besoin d'être mtlangee avec ces laines qui ont de la fi- 
nesse, d« la souplesse, une meilleure apparence à l'œil. 
C'est ainsi que nous obtenons ces tissus qui font la 
richesse et l'honneur de notre industrie ; c' est à ces mé- 
langes qu'elle doit son développement. 

C'est aussi aux efforts que nos industriels ont faits 
pour s'approvisionne- d'une façon plus sûre et moins 
dispendieuse. H y a quelques années ils étaient obligés 
d'acheter leurs produits sur le marché de Londres. 

Depuis quelque temps, à Touraoing, à Roubaix. à 
Reims, dans la plupart des grands centres, ils les achè- 
tent directement en Australie, au Cap, à la Plata. Nous 
nous sommes affranchis par cette heureuse pratique de 
la prime que le marché de Londres prélevait sur le 
cimmerce français. (Très bien t très bien 1) 

Depuis 1888, les achats directs ont augmenté de moitié 
en Australie et au Cap. Tandis y n'a cette époque 1 mil- 
lion 206.OOO balles de laines étrangères étaient vendues 
sur le marché de Londres, et 266.000 seulement sur le 
marche des colonies anglaises, en 1890, sur une produc- 
tion considérable de 1 million 700 000 balles exportées 
par les colonies, 1 million 170.000 balles seulement ont 
été vendues à Londres, et le reste. 530.000 balles, ont 
été achetées directement en Australie et au Cap. 

Les industriels franchis ne sont pas les seuls à s'af- 
franchir du marché us Londreà; les industriels allemands, 
belges et même anglais, s'en affranchissent comme eux. 
(Très bien I très bieu !) 

N'en concluez-vous pas q ue votre premier souci et 
votre premier devoir est de ne pas contrarier ces efforts 
de 1 industrie française, mais de les favoriser.(Très bien! 
très bien I) A quoi servirait à nos industriels d'avoir fait 
de pareils efforts, de pareils sacrifices, si vous veniez, 
pour un intérêt qui n'existe pas, pour des vues théori- 
ques qui ne supportent guère la discussion, arrêter un 
si merveilleux essor t 

Il ne faut donc pas dire que notre intérêt exige que 
les lames étrangères soient frappées à la frontière, 
guano; l'intérêt de tant de travailleurs exige  un   régime 

iioerté  Envisagez les propositions de  nos collègues 

eux-mëmeR y sont intéressés, car les 
agriculteurs formaient leur meilleure clientèle quand la 
ferme donnait des excédents. (Applaudissements). 

Discours dn M. Jules Roche 
M. JULES ROCHE, ministre du commerce et de l'agri- 

culture. — Le Gouvernement, d'accord avec votre Com- 
mission des douane -, vous propose de maintenir la fran- 
chise des laines en masse à l'entrée en France. 

Vous avez entendu les raisons données par MM. Mi 
lochau et Lechevalier à   l'appui d'une demande de droits 
sur ces matier.es si nécessaires à notre grande industrie 
de la laine. 

Je ne crois pas que ces raisons aient convainc 1 la 
Chambre, mais il ne suffit pas dans cette circonstance 
qu'il y ait ici une majorité se prononçant en parfaite 
connaissance de cause, je considère comme absolument 
nécessaire de ne pas laisser subsister dans l'esprit d'une 
partie de la pop .dation  certaines idées fausses. 

Il n'est pas possible de laisser dire que c'est d ns l'in- 
térêt de  l'agriculture qu'on  propose des droits  sur les 

Et sur quel point du globe cet accroissement s'est-il 
particulièrement produit ? Précisément dans les pays 
nouveaux où l'on peut faire des moutons à laine fine, en 
Australie, au Cap. à la Plata. 

L'Australie, qui en 1866 produisait seulement 27,210,000 
kilos de laine, en produit aujourd'hui 231 millions. 

On a passé au Cap, pendant la même période, de 8 
millions à 41 nàllions de kilos ; à la Plata, de 15 à 123 
millions. 

En Angleterre, au contraire, la production est restée 
ctationnaire : elle était de 69 millions de ki'os en 1879, 
elle a été de 62 millions de kilos en 1890. 

Dans le reste du monde, la production est encore de 
204 millions de kilos comme en 1879. 

Quelle conclusion devons-nous tirer de ces chiffres ? 
C'est que la nature elle mêtno dicte et produit les résul- 
tats sur lesquels je viens d'attirer votre attention. La 
vraie raison est que les troupeaux de ces 1 ays donnent 
une laine qui n'a que très peu de rapports avec la 
notre. 

Et l'on pourrait dire qu'il y a, entre ces deux laines, 
qui portent pourtant le même nom,   plus de différences 

laines en masse, et que les intérêts agricoles sont mêcon-i qu'entre   certaines  espèces végétales que la botanique 

dans leurs plus menus détails, décomposez jusqu'aux 
décimales les chiffres qui nous sont présentés, vous ver- 
rez que tout nous commande de les reponsser. 

Vo-nlez-vius que nous jetions un coup d'oeil sur la 
courbe des prix des laines qui nous arrivent de l'étran- 
ger, d'Australie, par exemple, et sur celle des prix de 
nos laines françaises ? S il y avait une répercussion de 
prix des unes sur le- antrf s, les prix de nos laines 
suivraient une marche parallèle aux prix des laines 
d'Australie. 

Or. il se produit un phénomène absolument contraire: 
quand le prix des laines d'Australie s'élève, le prix des 
laines françaises s'abaisse, et inversement. Les prix de 
C"S laines sont donc indépendants les uns des autres. 
(Réclamations sur quelques bancs au centie.) 

Je donnerai en faveur de l'exemption une autre rp.W,,, 
quinevojs a pas échappé. C'est que précisément- en 
l'état actuel de l'industriel avec les progrès ruOV veau, 
de la filature, on peut dire qu'il est essentiel DOnr ie 
maintien du prix de nos propres laines, r-.ue v*, i~ino_ 
étrangères puissent venir librement et, abondamment 
sur notre marche^ Pourquoi ? Parce q^e, comme je l'ai 

Ht ' îes,.la,nes françaises ne sont pa^ utilisées seules 
dans le tissage, on est oblige de l;„s combiner avec les 
lames étrangères   et.par  suite, pvus   i.indnstrie jouira 

«fti.,^?„?5nrSa-ÛIMrIC*tlv'• P'"8 les lainea français-, atteindront des prix eleves.^ouà le vrai moyen de donner 
a„^P/a^tKagr\C<î1® *&* protection véritablement effi- cace . (Très bien 1 tre-^, bien/) 

Je dois maintenait répondre brièvement aux diverses 
propositions qui vous  i-ont   soumises,  en même temps 
un à celle que vA    développer   M.   Georges   Graux    M. 
uraux vous proposera nou pas de rétablir  le drawback, 
mais ae vot^r faa priDaes a l'exportation  des Urnes fa- 
oriquees, primes égales au montant  des droits perçus à 
1 entrée f\es laines. 
l'jît d'"f t*ue» dans espèce, le drawback ou les primes à 
1 exportation présentent la même difficulté, et qu'il n'est 
£?£ T'Ossibls, en l'état actuel de notre industrie lainière, 
1 p.ablir un droit quelconque à la sortie, par suite de la 
complication des opérations que ce droit nécessiterait. 
M. Millochau nous a dit qu'on pouvait bien faire des 
analyses, à preuve l'admission temporaire, et il nous a 
cité certains tissus qui paient à l'entrée un droit variable 
nuira  t leur nature et leur composition. 

Mais il n'y a aucun rapport entra l'analyse qui se fait 
d'un tissu à l'importation et l'analyse qu'il faudrait faire 
d'un tissu exporté, dans le cas où on voudrait appliquer 
le drawback. D'abord, les objets sont différents à l'im- 
portation et à l'exportation. 

A l'importation, il ne s'agit que de 30,000 à 35.000 colis 
qui soient sujets à l'analyse, on ne fait d'analyse que s'il 
y a contestation sur la nature du tissu, et comme les 
contestations sont très rares la douane ne fait presque 
jamais d'analyses, quoi qu'en ai dit M. Milochau. Si au 
contraire vous avez à appliquer le drawback, ou tout 
autre système, aux tissus exportés, c'est plus de 700,000 
colis qui auront à subir l'analyse. 

Comment le système du drawback, si difficile en lui- 
même, pourrait-il être appliqué à plus de 700.000 colis? 
ce serait établir pour le commerce et l'industrie des com- 
plications absolument ruineuses. 

_ Il faut laisser la liberté à nos grands industriels de 
l'approvisionnement de leurs matières premières et se 
garder de porter un coup mortel à notre réveil national. 
(Applaudissements ). 

Discours de M. Graux 
M. GKORGKS GRAUX répond à l'argumentation du mi- 

nistre du commerce en invoquant le principe de la soli- 
darité des textes. 

Les droits votés sur les laines auront leur répercus- 
sion sur le chanvre, sur le jute, etc 

Nous devons nous  inspirer de l'intérêt même de l'in- 

ahsolument différentes. I dustrie lainière dont l'exportation s'est déveler.née sous 
peut pas obtenir des fils I le régime  de la protection. 
, tandis qu'avec la laine ' Le droit modéré proposé ne peut en rien compromet- 

tre la prospérité de l'industrie, l'Algérie peut aller jus- 
qu'à quadrupler sa production ; il suffit pour cela de 
perfectionner le transport. 

L'industrie lainière s'est surtout développée sous la 
régime de la protection ; cette industrie accepte le droit 
pourvu qu'on lui applique le drawbach. Avec ce systè- 
me, elle aura la clientèle intérieure et assurera le mnrrfcft 
intérieur. 

Le drawback n'est nullement une institution antédi- 
luvienne ; il est très facilement applicable; il est juste de 
dire que l'administration des douanes qui est si intelli- 
gente et si dévouée est incapable d'appliquer on régi- 
me qui a fonctionné de 1826 à 1860. 

Pendant ces 34 ans, on a appliqué le drawback rAnx 
laines, et on a obtenu de fort belles recettes pour la 
Trésor. <^T 

On a dit que le drawback n'est pas appli&able aux 
colis postaux: on oublie que ce ne sont pas les mêmes 
produits qui voyagent par colia postal ou par petite ri» 

Les Etats-Unis frappent les laines; la France doit imi- 
ter son exemple. ™W 

La Chambre renverra à la Commission des douanes 
l amendement suivant q-ue j'ai l'honneur de déposer • 

« Dans le mois qui Suivra la promulgation du'tarif 
» des douanes, le gouvernement rendra un décret d'admi- 
» mstration publique établissant des primes a l'exporta- 
» tation des laip^s fabriquées. 

» Le montar.t des primes ne pourra dépasser le mon- 
» tant des droits perçus à l'entrée des laines en masse. » 
Applaudissements & droite et au centre.) 

Discours de M. Raynal 
M. RAYNAL dit que la Commission  des douaner. » gn. 

miné les divers systèmes qui ont été préconisée à la tri 
bnneetque par conséquent le renvoi n'est  cas soute- 
nable. *^ """^ 

M. Méline lui-même a reconnu que la t^xe sur la laine 
ne constituerait pas un avantage appréciable pour l'aari- 
culteur; par contre, cette taxe imposerait à l'industrie 
un sacrifice de 35 ou de 50 muuona salVant qu'oVaS 
querait le tant minimum ou le tarit sss—BMMJ 

Le drawbach n'est pas possible ou plutôt n'est plua 
possible aujourd'hui ; l'administration des douanes la 
reconnaît elle-même ; aussi la Chambre MSBSSSS 
l'amendement de M. Grau^ (applaudissements^   ^^^ 

Discours de M. Méline 
M.MÉLnrB.nfégidentde la Commission des douane» 

dit que. devant >e Conseil supérieur de l'agricutnreUH 
demande na -Sroit élevé sur le mouton rivant.^^ 

•   a,éj^r-,ment demandé que les Compagnies de  che- 
mins 49 ier diminuent lt> prix de transport du mouton 
jM •rox avantages compenseraient au delà l'exemption 

I "1 *roit sur les laines. 
I     L'orateur invite le gouvernement à favoriser, par des 

subventions, la production  de la bonne laine française 
comme elle l'a fait pour les soies. 

Réponse de M. Develle 
M. DEVELLE, ministre de l'agriculture, répond de 'jo& 

banc que le gouvernement s'efforcera de  donner satis- 
faction aux vœux de M. Méline et que, le moment venu 
il demandera les crédits nécessaires pour encourager rmê' 
des primes les producteurs de bonne laine francaiser^ 

Rejet de l'amendement Milochau 
L'amendement de M. Milochau discuté, hier est mis, 

aux voix; il est repoussé par 380 voix contre 134 
L'EXEMPTION VOTÉB 

L'amendement de M Graux n'est pas adopté. fit 
l'exemption est adoptée pour le* laine* es* ssaS? arL 
ta-ifgénéral ^^ 

M. GEORGES GRAUX demande la suppression. an tarif 
minimum de l'exemption ; Ufaat que le gouvornement, 
s'il négocie des traités, laissel les laines en dehors des 
traités. 

La Chambre  vote l'exemption pour 
laine. 

,. M. LAVEKTUJON, rapporteur. — La COTUTOiMura main- 
tient 1 exemption aux deux tarifs. Uexe-mption est pro- 
noncée. * 

Laines teintes, laines peignées on cardées 
La Chambre adopte les droits proposés par la Com- 

mission, par 100 kilos pour les laines en masse teintes 
et biousses teintes; 32 fr. 50 et 25 fr; ml" 

Laines peignées ou cardées. 32 fr.*50 et 25 fr - 
<w¥"^8 PO'B11668   ou cardées   teintes,    35  francs   et 
«7 ir. iX). 

les   déchets de 

CRINS 
La Chambre vote   sur la proposition de la Commis 

£ eTd^raS^^ « 

LES POILS 
Est votée l'-xemption proposée par la Commission snr 

v/e mohair? SUr       P0US ******* ou «■■*■• da eh£ 
Sont ensuite votés les droits de la commission  15 fr 

aXsrpoasenbo^esSPOUSpeigaé80a -»*■ * -"■* 

LES PLUMES 
Sont votées les propositions de la Commission exemp- 

tant les plumes oe parure brutes et apprêtées, las Sut 
mes à écrire brutes ou   apprêtées et frappant par  cent. 
t25 fr* plumeS * Ht' duvets et autrea de droits cle 30fr 

La  Chambre passe à l'examen 
soies .- 

M. Jonnart rapporteur.  — N 
de la question   dés 
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BOURSE   DE   PARIS 
«la mercredi 3 juin 

ipar   voie  télégraphique et par fil   spécial) 
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BOURSE   DE   LILLE 
da mercredi 3 juin 

PAR FIL TÉLÉPHONIQUE SPÉCIAL 

VALEURS CuMPT. 
C0UE8 

l'RÉCED 

c« 

Lille 1860, remboursable à 100 fr  
Lille 1863, remboursable à 100 fr  
Lille 1368, remboursable à ôOOfr  
Lille 1877, remboursable à 500fr..  ...   . 
Lille 1884, obligations de 400 fr., 200 payés 
Lille 1887  
Lille 13S0 (< jérée)   
Lille 18'0 (cou libérée)  
Annentières 1X6  
Annentières 1379 ,. 
Roubaix-l'Qurc. remb. à 50 fr. en 55 an.... 
Tourcoing 11,78  
Amiens, re niioiirsable A 100 fr  
I; -parlement t u Nord  
Banq. du Norr" e.du P.-de-C.Ve.-iey.DeCi-o' 
Caisse d'Esc. E. Tbomassin e. C* (act. ace.) 

» » ;act. nonv.),250fr.p  
Caisse Platei   et Cie  
Cie des Industries Textiles (Allart et Cie)  
Crédit d u Nord, action 500 fr.. 135 w yes   
Compt comn?.Devilder et Ce.aci.    000 ir. .. 
Gaz Wazemmes, ex-c. n» 37, act. 500 fr. p  
Le Nord, assur.   P.C. J.OOO fr., 2J0 payéi.. 
Union Génér. t'a Worô   act. 500 fr., 125 ^  
Union Liniere <" u Nord, act. 500 fr., tout p  
Banque rég. du No -i ,A Roubaix, act. 500fr  
Comp.oir d Ksco jp.e du Nord, à Roubriz  
Soc. ht-Sau v .-A -ras (anc. us.Grassin) 500fr  
Tramways du Départem. du Nord (ex-c, 7).... 
Caisse cpmn;. de Béthune, A. Turbies et Cie.... 
Delgutte et Cie ;... 
Boc. an. Lille et Bonnières, act. 1.000 fr. t.p  
Biache-Saint-Vaast , .. 
Denain et A isiii  
Obligations Nord  
Fives-Lille, îemboursables à 450 fr  
Union Liniere du Nord (oblig. iiypo^. 300).... 
Gai Wazemmes (1 A 2.000) remb. a 300 fr  
Chemins de fer économiques du Nord  
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Modification 
à la loi des syndicats professionnels 

Paris, 3 juin.— Le gouvernement v-ent de faire 
distribuer un projet concernant la modification de la 
loi du 21 mars 1884, relatives la création des syndi- 
cats professionnels. 

Aux termes de oe projet peuvent désormais égale- 
ment faire partie de syndicats ou associations pro- 
fessionnels, les personnes qui ont exercé la même 
profession, des métiers similaires, ou des professons 
connexes pendant cinq ans au moins, et qui n'ont pas 
eusse l'exercice de ces professions eu métiers depuis 
plus de dix ans. 

La commission du travail chargée de l'examen de 
ce projet, a décidé d'entendre le ministre de la 
justice. 

La fête de gymnastique de Duukerque 

Duekerqne, 3 juin. — La fête de gymnastique don- 
née, dimanche, au profit des victimes de la catastro- 
phe de Coudekerque a produit la somme de 1704 
francs. 

lia quadruple alliance 
Le Figaro publie une lettre de M. Millevoye adres- 

sée k M. Labouehère,   membre   de la  Chambre  des 
communes. En voici des extraits : 

c Monsieur le Député, 
> Une dépêche de Londres,datée du 31 mai et publiée 

le 1er juin par le Figaro m'apprend que vous adressez 
ce soir même une question au Foreigo-Offlce. Vous vous 
proposez d'interroger le gouvernement « sur les engage- 
ments ou assurances donnés à l'Italie par lord iâa, ispury 
en 1887 pu depuis cette époque »! 

» J'ignore, a l'heure où je vous écris, si une répon ea 
pu être faite à votre question. Mais je considère comme 
un devoir de porter à votre connaissance les faits sui- 
vants : 

» A la fin de janvier 1890, le prince Napoléon, alors 
résident à San liemo, me fit prévenir par un ami com- 
mun qu'il avait le désir de me communiquer d'urgence 
« des choses intéressent la sûreté de la France ctTa paix 
de l'Europe. » ~ ■ "  - ' 

» Je me rendis à cet appel. 
» Le prince m'aprit qu'il venait de quitter le roi d'Ita- 

lie, avec lequel il avait eu, plusieurs entretiens et qu'il 
tenait du roi les paroles suivantes ; 

» Je n'ai rien à, craindre pour la séourité des côtes ita- 
liennes. J'ai, du cabinet de Saint-James, la promesse 
formelle que  a flotte anglaise se joindra à la mienne, le 
cas écheaut, pour couvrir l'Italie contre toute opération 

aritime. 
» Mes intentions sont pacifiques. Mais si la guerre 

éclate, je suis en effet rassuré du coté de la mer; et grâce 

à la participation de la flotte anglaise, je pour rai,comme 
vous le dites, mobiliser mon armée en sécurité. 

» Je n'ai pas à vous en dire davantage. Ce que je puis 
vous affirmer. c'<*8t que les gouvernements anglais et 
italien ont échangé des dépêches qui contiennent des 
engagements précis ; et j'ai pleine confiance dans la pa- 
role écrite du gouvernement anglais. » 

Après m'avoir fait cette grave confidence, le prince 
Napoléon s'exprima en ces termes : 

■ J'ai tenu a prévenir un membre du Parlement fran- 
çais, parce qu'il faut que le gouvernement de la Répu- 
blique soit averti. 

» Il deviendra également nécessaire d'éclairer l'opinion 
publique en Angleterre. Sur ce point, je n'ai p «s le droit 
de parler. Mais l'heur9 viendra où nous trouverons le 
moyen de faire la lumière. 

» J'ai rempli la première partie de mon devoir. Le 
gouvernement de la République a été prv nu, 

■ La mort a frappé le prince Napoléon. Il n'a pas pu 
donner suite au dessein qu'il s'était proposé. Le débat qui 
s'ouvre aujourd'hui a la Chambre des communes ne me 
permet pas de différer plus longtemps la révélation pu- 
blique d'un fait qui interesse votre pays|au moins autant 
que le nôtre, 

» Veuillez agréer, Monsieur le député et cher collègue 
l'assurance de ma considération la plus distinguée. 

> Lucien MILLEVOYE, député de la Somme, a 
M. Millevoye ayant communiqué a M, Georges Poi- 

gnant, ancien ami du prince Napoléon, la lettre ci- 
dessus, a reçu la réponse suivante ; 

« Paris, a juin 1891. 
» Mon cher ami, 

• Vous me demandes si je suis prêt à confirmer, par 
mon témoignage, la révélation que contient votre lettre 
à M. Labouehère. Je considère que la mort du prince 
Napoléon m'a dégagé de l'obligation morale du silence, 
silence qui ne m'a jamais été prescrit. 

» En septembre 1890, & Prangins, m'entretenant avec 
le prince Napoléon de la situation extérieure de la 
France et deg moyens de résister à la triple alliance ; 
« Dites la quadruple alliance », s'écria le prince avec la 
vivacité que vous lui avez connue, 

» Et il m'apprit alors que l'Angleterre s'était engagée, 
en cas de guerre, à protéger les côtes italiennes contre 
toute attaque de la flotte française, et que oe pacte lui 
avait été révélé par le roi Hurabert lui-même. 

» Je crois rendre service à mon pays en vous aidant à 
faire la lumière sur les dangers qui le menacent. Vous 
pouvez faire de cette lettre l'usage qui vous conviendra. 

» Croyez, mon cher ami, à mes sentiments les plus 
dévoués. • Georges POIOMAMT » 

Remise   des insignes   cardinalice* 
4 Merttotelli 

Le comte Negroni, officier des gardes-nobles du 
Pape, arrivera ce matin à Paris pour remettre à Mgr 
Rotelli,nonce»postolique,avee la notification officielle 
de son élévation aux honneurs de la pourpre.la calotte 
cardinalice. 

Le comte Negroni, pendant son séjour A Paris, 
demeurera S l'hôtel de la nonc.ature. 

C'est aujourd'hui qu'il sera admis en présence de 
Mgr Rotelli, qu'il saluera le premier du titre d'Erni- 
nenoe, en prononçant une courte allocation pour le 

solliciter de la haute dignité qui vioutus lui eir« con- 
férée. 

Mgr Rotelli, après quelques mots de remercie- 
ments, prendra la ealotte rouge et la placera sur s* 
tête. 

Le comte Negroni restera à Paris pour assister à la 
cérémonie de l'imposition delà barrette et du manteau 
cardinalice, qui doit avoir lieu k l'Elysée, vers le 15 de 
oe mois. 

La loi sur la laïcisation 

On assure que l'application de la loi sur la laïcisa- 
tion rencontre dans divers départements de l'Ouest 
des difficultés considérables, qui feront l'objet d'une 
prochaine communication du ministre de l'instruction 
publique au conseil — et nécessiteront très probable- 
ment une prorogation du délai imparti pour cette 
opération.. 

Nouvelles militaires 

D'après le relevé parvenu au ministère de la guerre, 
il y a environ 2,300 candidats qui participeront les 11, 
12 et 13 juin, au concours d'admissibilité k l'Ecole 
spéciale militaire. 

On est très frappé du nombre restreint de candi- 
dats de dix-huit et dix-neuf ans. La majorité des 
jeunes gens se destinant k la carrière d'officier d'in- 
fanterie ou de cavalerie arrivent à l'épaulette un an 
plus tard qu'avant la guerre. 

Cette constatation est la critique irréfutable de la 
surcharge des programmes en sciences mathémati- 
ques. 

Saint-Cyr recevra cette année 450 élèves. On voit, 
par le nombre des canditats, combien, notre jeunesse 
recherche la position d'officier. 

Nouvelle grève 
Le résultat de la grève 4$* employés de la Compa- 

gnie générale des Omnibus n'a pas tardé A porter ses 
fruits. On signale une agitation du personnel sur di- 
vers réseaux de chemins de fer, et notamment sur la 
ligne de Ceinture. 

de Moltke KHHtt 
grand  état-major 
da   maréchal    de 

gitimer, d'élever et d'établir 
mour libre. les enfants issus de l'a- 

Dans   une   seconde brochure, la comte^e Bnlow 
attaque les réformes   sociales   de l'empevenr   et  JI 
montre particulièrement hostile sa jeuke souVerai» 
dont elle eut l'honneur d'être très rem•^ueel•n?un• 

L impératrice a relevé la  eomtessc,  BuW de ses 
fonctions et lui a faitinterdire l'accès de la cour. 

•■. 

L'histoire du maréchal 
L'empereur a   donné   ordre an 

de   rédiger    l'histoire    militaire 
Moltke. 

A la Cour de Berlin 

Berlin, 3 juin. — Une dame d'honneur de l'impéra- 
trice allemande, la comtesse Rulow de Dennevritg, 
vient de faire paraître une brochure qui oause dans le 
haut monde officiel et de la noblesse une vive indigna- 
tion. 

Pans cette brochure intitulée : « La fausse moralité 
dans la vie moderne des femmes a, la comtesse Buloiv 
demande l'union conjugale limitée à cinq ans et re- 
nouvelable pour une même période, de  gré à gré. 

La comtesse se déclare en faveur des idées de 
l'amour libre, avec l'obligation léga^du pore de lé-1 

LES MARCHES A TERME 
BULLETIN DU JOUR 

h!    ' 3 juin. 
ROUBÀIX-TOURCOING. — Quelques-rines des " 

opérations traitées dénotent de la faiblesse • eene»! 
dant la tendance des cours est soutenue      "    *w^ 

On a enregistré 105,000 k. comme suit i 

Bu^rA^^et^ ^ ■"■•'■■.■..  '■!* 
25 000 à %*»*£» juillet 15,000 kfl. à 5 45 

Sur août 5,000 kil.   à 5 50 'atomaf^Sr i.» 
W octobre 10,000 kil. àS.^suTd^^obl 
kil. à 5.60} ««semble 95,000 k      ae0MBM*0.«» 

AvÏÏffvri6! M*uid"*'"« *» Tourcoinç.  Buenos. 
o2SJS?SixaTsiU,Dj* 5,6»kflosi5,45; sur- 0-*25SS£gQ à 5'^»; ensemble 10,000 k. 
* ^V^*18- --Tous les mois se sont relevés de 
c c. l\& ay^o tendance soutenue, 
i .°S«L**S*itë 10.000 k. sur juin, 20,000 sur juil- 
let, 15,000 sur août, 20,000 sur octobre. 15T)0a 
sur décembre. -~»~~ 

Total de la journée 80,000 k. 
LEIPZIG  — Cours stationnaires avec tendanca 

calme. Ventes 85,000 kil. *<»«s«nco 

" 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
Séance, du mercredi 3 juin 

Présidence de M. PKYTRAX., vice-président 
La Chambra prend en considération la proposition da 

.^eïïïEKuV* ?* P0?* hm de P'otégw to^emmToonS' certains abus de la puissance maritale.       ^^   «HHT« 

les Dronomui,i-aHr-alîpelre to Pwmlè"» délibération sur 
l'arridflSi^SiSlIfu I£g!?n*e   t"»*"*  *   appliquer 

M. LE COMTE LEMBRCXKR, — La discussion de ees nm 
positions aurait pu être ajournée à l'époque de UdisSnsv 
sion de la loi générale sur la réglementation du travauV 


